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ORDRE DU JOUR



Rapport annuel 2009-2010 

Par Rodrigue Dubé 
Président
Pour le conseil d’administration 
de l’ADR 
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1. Maintien de notre objectif prioritaire : La pleine   

indexation

2. Échanges avec la présidente de la CARRA

3. Interventions auprès de la présidente du  

Conseil du trésor, pour la mise sur pied du 

«Comité sur les services aux retraités et les 

enjeux de l’indexation des rentes de retraite»

4. Effectifs et l’organisation des secteurs

5. Présentation d’un diaporama en commission  

parlementaire le 2 février dernier : 

Rapport annuel 2009-2010
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Connaissances de l’ADR en matière de fonds de 

retraite

 Sous-estimation des taux de rendement

 Sous-estimation des taux d’inflation 

 Utilisation de deux instruments de mesure 

différents pour exprimer la valeur des coûts de la 

pleine indexation : 

 o Le taux de cotisation pour les cotisants 

 o Les coûts en milliards  de dollars pour le 

gouvernement

 Sous-estimation des pertes futures

 Utilisation de la rente du RRQ dans l’estimation 

des pertes

Commission parlementaire
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Rapport annuel 2009-2010 (suite) 

6. Démarches auprès des députés

7. Maintien des communications avec nos membres

8. Poursuite de la mise à jour de notre site WEB

9. Tenue de dix réunions du CA élargi et 

participation nombreuse du président aux 

réunions de secteurs

10. Création de nouveaux secteurs à l’ADR

11. Avantages économiques pour les membres

12. Démocratisation des associations

Rodrigue Dubé
Président

Pour le conseil d’administration de l’ADR 



11 Plan d’action
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ORDRE DU JOUR (suite)



PLAN D’ACTION
2010-2011 

Par Rodrigue Dubé 

Président
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 Échanges avec la CARRA

 Interventions auprès de la présidente du  

Conseil du trésor, et participation de l’ADR au  

Comité sur les services aux retraités et les enjeux 

de l’indexation des rentes de retraite

 Interventions auprès des députés

 Échanges avec les autres associations de 

retraités

 Soutien à notre revendication

Objectif prioritaire : 
LA PLEINE INDEXATION 
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OPÉRATION DÉPUTÉS 

 Contacts avec les ministres et les députés

 Sollicitation de subventions

 Rencontre du député responsable du dossier 

indexation de chaque parti politique.
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COMMUNICATION

 Diffusion de nos messages (journaux, télévision 

communautaire, sites web, etc.)

 Sensibilisation des actifs et des futurs retraités
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 Augmentation de nos effectifs par la création d’un 

nouveau comité de recruteurs

 Nomination d’un responsable du dossier de la 

préparation à la retraite

 Présentation de ce dossier aux futurs retraités

 Création de nouveaux secteurs 

EFFECTIFS et ORGANISATION 

des SECTEURS 
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 Publication de notre journal deux fois par année

 Déplacer les moments de production et de 

publication (novembre et mai)

COMMUNICATION AVEC NOS MEMBRES 
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 Convocation de l’assemblée générale par 

courriers postal et électronique

 Envoi régulier de courrier électronique

 Promotion de rencontres sociales au sein des 

secteurs

 Échanges d’information et de stratégie entre les 

secteurs

COMMUNICATION AVEC NOS MEMBRES 
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 Recrutement de bénévoles pour alimenter notre 

site WEB

 Préparation d’une relève comme webmestre

Site WEB

 Convocation, à chaque mois du CA élargi

(sauf juillet et août)

CONSEIL D’ADMINISTRATION ÉLARGI
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 Assurances auto et habitation SSQ

 Escomptes sur la peinture Bétonnel

 Entente avec «Enterprise» sur les coûts de 

location d’auto

 Obtention d’un produit d’assurance maladie-

voyage

 Création d’un comité de volontaires à la 

recherche de nouveaux avantages    

économiques  

AVANTAGES ÉCONOMIQUES 

POUR LES MEMBRES
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 Maintien de nos pressions pour 

obtenir une loi favorisant 

la  DÉMOCRATIE

dans les organismes à 

but non lucratif

DÉMOCRATISATION DES ASSOCIATIONS
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 Le bénévolat à l’ADR doit impliquer plus de 

membres d’autant plus, qu’il est gratifiant.

Le bénévolat à l'

 Se dépenser pour une cause qui est 

la nôtre

 Se joindre à un groupe dynamique  

et sympathique

 Observation d’un respect profond de 

la démocratie et de la personne

 S'enrichir d'une participation importante à la 

correction d'une injustice 
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 l'ADR a besoin de bénévoles pour continuer le 

combat afin d'obtenir la PLEINE INDEXATION

 l'ADR a besoin, de votre expertise, vos 

connaissances et un peu de votre temps

 Le bénévolat à l’ADR doit impliquer plus de 

membres d’autant plus, qu’il est gratifiant.



12 Statuts et règlements

21

ORDRE DU JOUR (suite)



Statuts et règlements 
Amendements proposés

Régis Échelard

Administrateur
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En collaboration avec 

Rodrigue Dubé 

et 

Aline Couillard



Amendements aux Statuts et règlements
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1) Abandon du mot «provincial»  

remplacé par « ADR »

2) Le membership de l’ADR

 Élargissement de la notion de membre

 Introduction du membre honoraire

3) Précisions de certains aspects de régie 

interne



Remplacement du mot provincial par ADR
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Cette modification sémantique touche les articles 

suivants :

5.1   Le conseil d’administration de l’ADR

5.2   Le mandat

5.5   Le conseil général 

5.6   Le conseil d’administration régional

5.7   Le conseil d’administration sectoriel

7.1   La période de mise en candidature



Le membership
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Cette modification touche l’article suivant :

3.1.2 – Les membres réguliers

Toute personne qui souscrit aux conditions 

suivantes :

•   avoir payé sa cotisation annuelle

et 

soit:  être retraitée;

soit : être cotisante ou ayant cotisé à un 

régime de retraite;

soit : conjointe d’un membre.



Le membre honoraire
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En reconnaissance pour leur engagement 

exceptionnel en faveur des retraités et des 

objectifs de l’association, et sur proposition 

du conseil d’administration l’Assemblée 

générale peut nommer membre honoraire, 

un membre de l’association.

Le membre honoraire a comme privilège 

d’être membre permanent de l'ADR sans 

devoir assumer annuellement sa cotisation.

Nouvel article  3.1.3



Le membre honoraire
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Cet ajout touche les articles suivants :

3.1     Les catégories de membres passent de 2 à 3

3.1.3  Membre honoraire

4.1.2  La Compétence de l’Assemblée générale 

annuelle

L’approbation de membre honoraire
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 Les droits et devoirs du Conseil d’administration 

 Des ajouts de tâches au trésorier

 Les règles de procédure de nos assemblées 

Aspects de régie interne



Aspects de régie interne

29

Articles modifiés:

5.2         Le mandat

5.3.1.5   Le trésorier 

5.6         Le conseil d’administration régional

5.7         Le conseil d’administration sectoriel

6.0         La procédure



5.2  Le mandat
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Dans le cadre de son mandat, les droits et devoirs du 

Conseil d’administration sont :

 Préparer les orientations générales

 Préparer les grandes lignes du plan d’action

 Recommander à l’ass. gén. d’adopter,    

d’amender ou d’abroger des articles des Statuts   

et Règlements



5.2  Le mandat du CA (suite)
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 Présenter le projet de budget

 Adopter les états financiers et les présenter 

à l’assemblée générale

 Déterminer les régions et les secteurs

 Mettre en place les comités et les mandats
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 Désigner les responsables des comités

 Administrer le budget

 Voir à la bonne marche de l’association

 Prendre position au besoin sur toute question qui 

lui est soumise.

5.2  Le mandat du CA (suite et fin)



 Reçoit les rapports comptables vérifiés des 

régions et des secteurs

 Soumet au CA un rapport à jour des 

opérations financières

 Tient à jour la liste des membres et fait 

rapport au CA

5.3.1.5   Le trésorier 
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Ajouts de tâches



Conseil régional et sectoriel
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5.6  Le conseil d’administration régional

Le CA régional a l’obligation de remettre au trésorier 

de l’ADR son rapport financier dans les 60 jours de 

la fin de l’année financière de l’ADR.

5.7  Le conseil d’administration sectoriel

Le CA sectoriel a l’obligation de remettre au 

trésorier de l’ADR son rapport financier dans les 60 

jours de la fin de l’année financière de l’ADR.



6.0  La procédure
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Les règles de procédure sont celles inscrites 

aux Statuts et règlements. À défaut de quoi, il 

faut référer au Code Morin-Delorme



ORDRE DU JOUR (suite)
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Assemblée générale annuelle 2010
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PAUSE



14 présentation SSQ
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ORDRE DU JOUR (suite)



hommage

Adrien Boucher

et 

Lucien Parent 

Hommage à nos 
pionniers
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17 élections présentation CA 2009-2010
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Le  CA 2009-2010

ORDRE DU JOUR (suite)



Conseil d’administration 2009-2010
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Conseil d’administration élargi 2009-2010
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Retour à l’ordre du jour  



17 Élections au CA 
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ORDRE DU JOUR (suite)



ÉLECTIONS au Conseil 
d’administration 

2010-2011
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1ère v-p

Première 

vice-présidente 

Aline Couillard
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Trésorier 

Michel Gilbert

trés
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ÉLECTIONS 2e adm

2ième Administrateur 

Régis Échelard
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ÉLECTIONS au Conseil d’administration 2010-2011

4ième Administrateur 

Michel Gareau
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Membre du conseil d’administration  2009-2010

Administrateur 

Gilles Presseault

MERCI GILLES

Membre du  Conseil d’administration 
2009-2010
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18 Varia
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Coordonnées
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COORDONNÉES

WWW.ADR-QUEBEC.ORG
info@adr-quebec.org
450-928-2120

Siège social

372 Rue Jean-Désy
Boucherville
J4B 2B2

Cotisation et trésorerie

att: Michel Gilbert, trésorier
12 935, rue Yamaska
St-Hyacinthe, Qc. 
J2T 1B7 



Diaporama

Gaétan Morneau
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28 octobre 2010
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